
1. Habiter : une ville plus agréable
Le logement est la première préoccupation des Parisiens.  L’explosion des prix de l’immobilier, la multiplication des garanties demandées ou encore les difficultés à entrer dans le  parc de logements sociaux rendent difficile de rester à Paris et menacent la diversité sociale qui caractérise notre ville. Restaurer un parcours résidentiel, afin de supprimer l'habitat précaire et insalubre, améliorer le rôle et le fonctionnement du logement social et créer un véritable logement intermédiaire pour les classes moyennes doit mobiliser toute notre énergie.
Renouant avec l’ambition, nous devons penser un urbanisme durable à l'échelle du territoire métropolitain pour réparer les erreurs urbaines, réduire les fractures géographiques au-delà du périphérique et construire ensemble une agglomération plus harmonieuse et agréable à vivre.
Logement
Améliorer l’offre de logement

Atteindre l'objectif de 20% de logements sociaux en 2014 avec la production de 40 000 logements supplémentaires, soit un objectif de 6 600 logements sociaux par an.


Pour les classes moyennes, réserver un tiers de logements sociaux, soit 13 300 logements dits PLS.

Mettre l’ensemble du « parc privé » de la ville sous conditions de ressources pour favoriser l’accès des classes moyennes à ces logements.

Développer l’offre de logements pour les classes moyennes en exigeant des promoteurs privés qu’ils réalisent 50% de logements locatifs à loyers intermédiaires, inférieurs au prix du marché, dans les opérations situées en ZAC.

Pour les plus défavorisés, réserver un tiers de logements sociaux, soit 13 300 PLA-I.
Porter le nombre de constructions neuves à 4 500 logements par an dans la capitale, notamment par l'aménagement de nouveaux sites (friches ferroviaires, bâtiments cédés par l'État, etc…).

Repenser l’attribution des logements en mettant en place un organisme neutre et insoupçonnable, présidé par une personnalité indépendante, dans lequel seront représentés les bailleurs sociaux, les locataires, les collectivités locales et les institutions concernées.

Développer des logements pour les jeunes

Produire 6 000 nouveaux logements pour les étudiants, apprentis et jeunes travailleurs 

Favoriser la location en supprimant le problème de la caution, avec un système de garantie des loyers pour les propriétaires.

Inciter à la colocation.

Favoriser l’accession sociale à la propriété

Doubler la part de la ville dans le prêt à taux zéro pour les primo-accédants parisiens, avec financement par une partie des droits de mutation.

Des logements dignes pour tous

Éliminer les logements insalubres de la capitale, en particulier dans le parc social de fait, les foyers de migrants et les hôtels meublés.

Supprimer d’ici 2014 l'usage des chambres d'hôtel meublé pour les familles en attente de logements sociaux en doublant le nombre de logements très sociaux (PLA-I) dans la capitale afin de répondre à la demande des ménages en situation de précarité.
Créer une Maison des sans abri ouverte 24h/24 par arrondissement, pour regrouper l'ensemble des services pour les sans abri sur un seul lieu.
Mettre en place un dispositif qui accompagne les SDF de l’hébergement d’urgence vers l’hébergement de stabilisation puis le logement social plus pérenne.

Préserver la diversité parisienne

Concevoir des logements modulables et divisibles, afin d'augmenter la mobilité résidentielle dans les logements sociaux en cas de changement important de la structure familiale.

Transformer des bureaux en logements dans les quartiers d'affaires du centre et de l'ouest parisien.

Assurer une diversité des types de logements en augmentant le parc de petites surfaces (studios, 2P) et d'appartements familiaux (4/5P).

Rééquilibrer la part de logements sociaux entre l’Est et l’Ouest parisiens, pour renforcer la mixité.

Requalifier certains quartiers qui concentrent une trop grande proportion de logements sociaux
Favoriser le maintien et l'essor des gardiens d’immeubles dans le parc social et privé 

Favoriser la mixité intergénérationnelle au sein de mêmes immeubles.

Urbanisme

Aménager Paris

Créer un nouveau grand parc urbain dans la capitale d’une dizaine d’hectares pour les habitants du centre et du nord de Paris
Aménager une « coulée bleue » avec une promenade en continu sur les berges de la Seine, destinée aux piétons et aux vélos afin de rendre le fleuve aux Parisiens.

Valoriser les berges des canaux et bassins parisiens (Canal Saint Martin, Bassin de la Villette, etc..)

Aménager une “Coulée verte” en rocade autour de Paris avec une promenade piétonnière et cyclable en surface des terrains de la Petite Ceinture.
Favoriser la continuité urbaine entre Paris et la banlieue, en recouvrant le boulevard périphérique sur les portions enterrées, soit près de 50% de sa surface.

Réaliser des éco-quartiers exemplaires, qui devront permettre de concevoir un urbanisme durable, intégrant des modes de transport doux, des espaces verts, des bâtiments HQE.

Réaliser dans chaque nouveau quartier un bilan carbone, mesurant notre «empreinte écologique», pour diminuer les émissions de CO2.

Aménager les friches ferroviaires autour grandes gares parisiennes, en y créant des grands pôles urbains intercommunaux en liaison avec les communes de proche banlieue avec des commerces, des emplois et des équipements publics.

Une architecture moderne pour les nouveaux équipements

Afin d’accroître le rayonnement artistique et culturel de Paris, réfléchir à la possibilité, ponctuelle et exceptionnelle, de dépasser la hauteur de 37m pour certains grands équipements publics et culturels, en concertation étroite avec les habitants.

Créer une Cité de l’Europe à Paris
Requalifier les espaces publics parisiens

Réaménager certaines grandes places parisiennes, comme la place de la République.
Etablir une Charte de sécurisation des trottoirs, en particulier pour les personnes à mobilité réduite, personnes âgées et familles.
Etablir une Charte du mobilier urbain parisien, pour limiter le nombre, améliorer l'esthétique et la fonctionnalité des différents mobiliers urbains de la ville et de ses partenaires (RATP…).

2. Se Déplacer : une ville plus accessible

Avec la congestion urbaine, la pollution atmosphérique et le réchauffement de la planète, le développement d’alternatives aux modes de transports les plus polluants et l’adaptation progressive des comportements constituent deux défis majeurs pour les Parisiens. Face aux investissements nécessaires pour renforcer l’offre de transports en commun, assurer le développement des technologies propres, réguler le trafic routier, rationaliser le transport des marchandises, seules la conception et la mise en œuvre effective d’une politique des transports à l’échelle de l’agglomération peut garantir aux Parisiens l’atteinte de résultats tangibles et rapides.
Le transport des personnes

Améliorer l’offre de transports en commun

Prolonger le Tramway des Maréchaux jusqu’à Porte de Clignancourt dans un premier temps puis jusqu’à Porte d’Asnières dans un second temps.

Réaliser les jonctions avec les Tramways d’Issy-les-Moulineaux jusqu’à Porte de Versailles et avec les Tramways de Saint-Denis jusqu’à Porte de la Chapelle.

Prolonger la ligne 14 pour désencombrer la ligne 13.

Mettre à l’étude la création d’une nouvelle ligne 15 reliant les grandes gares parisiennes.

Créer la ligne 16 de métro par le bouclage des lignes de métro 3bis et 7bis (Louis Blanc-Gambetta par la Porte des Lilas).

Renforcer les fréquences et les plages horaires des métros et des bus sur les principales lignes en journée, soirée et week-end.

Accélérer la rénovation de l’ensemble du réseau en privilégiant l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite et le confort de voyageurs (généralisation de la ventilation réfrigérée, efforts sur la propreté des stations…).
Réaliser la liaison express vers Villepinte et l'aéroport Roissy Charles de Gaulle (projet CDG Express) sous réserve de garanties sur la protection de la qualité de vie des habitants des quartiers traversés.

Rénover la ligne B du RER.
Mettre à l’étude le lancement de TRAMBUS (technologie hybride entre les tramways et les bus fonctionnant à piles électriques, moins onéreux que le tramway) sur deux axes principaux Nord – Sud, Est – Ouest pour optimiser les couloirs de bus déjà réalisés.

Développer les modes de transport non polluants

Augmenter et améliorer l’offre de transports en taxis dans Paris avec des véhicules propres.
Créer des taxis de proximité propres.

Lancer une offre de scooters électriques, comparable dans ses modalités de fonctionnement à l’offre Vélib'.

Rendre gratuit le stationnement résidentiel des voitures électriques.

Engager une politique résolue et active de promotion des technologies de motorisation les plus propres, avec la transformation du parc des véhicules utilitaires des collectivités et l’insertion systématique dans le cahier des charges des délégataires et prestataires d’obligation de s’équiper en utilitaires propres.

Expérimenter l’extension du service Paris Accompagnement Mobilité de transport à la demande à une cible plus large de personnes âgées.

Développer le système de l’auto-partage, location d’un véhicule propre pour une courte durée (à l’heure ou à la journée) sur abonnement.

Accroître l’offre de minibus de quartier.

Aménager et sécuriser la voirie

Oxygéner le cœur d’agglomération en rendant les arrondissements centraux semi-piétons le week-end pour commencer.

Favoriser le stationnement de courte durée dans les rues commerçantes et réserver les stationnements de longue durée dans les parcs souterrains.

Lancer un audit général de l’espace disponible puis concevoir un plan global de stationnement en sous-sol.
Développer un plan de stationnement des deux roues 
Créer des tarifs préférentiels pour le stationnement de surface des véhicules propres et des travailleurs sociaux et médicaux (infirmières, médecins…).

Sécuriser les espaces cyclables et piétons 
Améliorer la sécurité à proximité de l’ensemble des écoles avec la généralisation des zones 30.

Favoriser l'usage des transports en communs et des mini-bus électriques pour remplacer à terme les bus de touristes.
Le transport de marchandises

Diviser par deux le nombre de camions d’ici la fin de la mandature
Regrouper l’ensemble des Plans existants dans un Plan de coordination des transports logistiques pour Paris et le Grand Paris.

Développer un plan de développement du fret en ferroutage avec des camions électriques au GNV. Etudier les possibilités de développer le fret intramuros par les voies RER avec des monte-charges adaptés pour limiter les livraisons par camions.

Créer des plates-formes multimodales (ferroutage, aéroports, sorties d'autoroutes, grands pôles urbains) aux portes de Paris et de l'agglomération urbaine pour développer des livraisons mutualisées dans la capitale.

Créer un service de livraison mutualisé avec des véhicules propres (incitation financière pour les véhicules de livraison) pour favoriser le co-voiturage de livraison entre commerçants.

Créer des points relais de livraison dans les parkings publics, ainsi que des zones de délestage dans chaque quartier commerçant.

Favoriser l'utilisation des places de livraison pour les véhicules propres.

Mettre en place un plan de fret fluvial, avec gares fluviales et intermodalité fret ferroviaire et routier.

Premières pistes vers une politique des transports coordonnée au sein du « Grand Paris »

Soutenir le projet de rocade autour de Paris.

Etendre l’offre Vélib' à l’agglomération.

Développer les réseaux verts à Paris et en proche banlieue pour favoriser des itinéraires verts pour les modes de déplacements doux : piétons, rollers, cyclistes…

Favoriser les parcs de stationnement relais sécurisés aux abords de Paris et près des grandes gares RER / SNCF / métro pour diminuer l'usage de la voiture à Paris et développer les transports en communs.

Autoriser, de manière expérimentale, les taxis à emprunter la bande d’urgence sur l’autoroute A1 vers Roissy CDG aux heures de pointe.

Mettre en place un système d’information « intelligent » permettant une régulation optimale du trafic en fonction de la densité des flux et de la qualité des indicateurs environnementaux.

Développer l’intermodalité aux abords de Paris et dans les grandes gares.

3. Respirer : pour une ville plus durable

Longtemps, dans tous les domaines de l’action publique, l’exigence environnementale a été seconde. Il y a désormais urgence.
Paris se doit aujourd’hui d’être la plus ambitieuse. Cela commence par la méthode de travail. Il faudra, à l’avenir, que nous réfléchissions sur les moyens de mieux mobiliser les Parisiens sur ces dossiers environnementaux. Le Plan Climat a constitué une première prise de conscience des responsables publics parisiens. Il doit s’accompagner d’une politique beaucoup plus globale dans laquelle les exigences environnementales et de développement durable ne se traduisent plus par la multiplication de mesures ponctuelles, mais qui inspirent, intègrent, pénètrent toutes les politiques publiques.

Pour une politique transversale du développement durable

Mettre le développement durable est au centre des prises de décision.

Créer une fonction de 1er adjoint dédié au développement durable, avec une mission transversale de validation de l’ensemble des politiques décidées par la ville. En parallèle, un poste d’adjoint en charge des questions strictement environnementales sera maintenu.

Mettre en place des dispositifs de régulation interne à l'administration de la Ville de Paris, tels que la réalisation systématique d'études d'impact des projets. La démocratie locale, notamment au travers des conseils de quartier, sera appelée à participer pleinement à cette gouvernance.

Faire de Paris un modèle de développement durable

S’attacher à tirer toutes les conséquences du Plan climat voté à Paris le 1er octobre 2007, qui définit des objectifs et non des moyens, et le mettre en œuvre dans l’élaboration du prochain Plan local d'urbanisme et le prochain Plan de déplacement, ce qui n’est aujourd’hui pas le cas. En particulier, les émissions de dioxyde de carbone devront avoir été réduites de 30% d’ici 2020.

Respecter l'engagement des collectivités locales pour le Grenelle de l'environnement.
Contribuer à un Agenda 21 ambitieux pour la capitale qui coordonne les politiques de développement durable de Paris en concertation avec les communes de l'agglomération parisienne.

La préservation de l’environnement des Parisiens

Améliorer la qualité de l’air

Lancer un programme de couverture du boulevard périphérique avec des systèmes de filtration des polluants.

Inciter les stations-service situées dans Paris à s’équiper de récupérateurs de vapeurs.

Lancer une campagne d’information auprès de la population sur le thème de la qualité de l’air intérieur.
Lutter contre toutes les formes de pollution

Réduire les inégalités face au bruit, en procédant par sondage à des mesures de bruit, pour mettre en place une politique d'insonorisation des logements.

Renforcer la prise en charge du risque lié aux sols et sous-sols pollués par les opérateurs privés
Protéger la santé des enfants et des populations les plus sensibles

Proscrire l'usage de produits dangereux ou nocifs pour la santé dans les écoles de la Ville, 

Interdire les PVC dans toute nouvelle construction d’école.
Créer des quartiers plus verts, plus écologiques et plus agréables 

Réaliser des éco-quartiers exemplaires. Ces quartiers permettront un urbanisme durable, intégrant des modes de transport doux, des espaces verts, des bâtiments THQE, des arbres et espèces végétales absorbant les pollutions urbaines et compensant une plus grande densité urbaine. Un bilan carbone équilibré, mesurant notre « empreinte écologique » sera réalisé dans chaque nouveau quartier.

Créer des squares et des jardins publics de proximité, afin de compléter le maillage parisien, en particulier dans les quartiers mal dotés.

Développer les cœurs d'îlots urbains paysagers et la création d'espaces végétalisés dans les nouveaux projets  architecturaux et la réhabilitation de l'ancien, notamment du parc social.

Développer les espaces plantés à Paris.
Systématiser l’usage de la végétalisation des immeubles : toitures, terrasses, balcons, murs.
Préserver la biodiversité de la faune et de la flore dans les espaces verts parisiens :

Inciter tous les acteurs

Bâtir une véritable fiscalité écologique, à travers la taxe professionnelle pour les entreprises, à travers la taxe foncière ou d’habitation pour les particuliers et les dotations de l’État (DGF en particulier) pour les collectivités locales, qui seule permettra la mise en œuvre de l’ensemble des propositions.

La politique de l’eau

Imposer, à l’occasion du renouvellement des concessions de gestion des eaux, un cahier des charges sévère non seulement en matière de prix, mais également en matière de qualité de l’eau, de réduction à la source des pollutions et d’économie d’eau.

En conséquence, le choix entre passage en régie ou maintien des délégations dépendra notamment de la capacité des délégataires à accepter de telles modalités de rémunération. Le passage en régie sera une option réellement ouverte, sans présupposés idéologiques. Nous chercherons dans ce cadre à contenir l’évolution du prix de l’eau. 

Inclure dans le cahier des charges du ou des futurs distributeurs de l’eau à Paris une nécessaire incitation financière au comptage individuel de la consommation d'eau dans les copropriétés.

La maîtrise de l’énergie

La recherche de l’excellence environnementale pour le parc public

Lancer, sous initiative municipale, un programme expérimental de bâtiments municipaux économes 

S’attacher aux économies d’énergie pour la rénovation du parc immobilier et social de la ville, qui va intervenir dès 2013 au rythme de  500 à 1000 logements par an.

Inciter et accompagner les Parisiens

Modifier le PLU pour que dès 2010, toutes les nouvelles constructions soient aux normes de Haute Qualité Environnementale, et, à partir de 2020, aux normes Très Haute Qualité Environnementale.
Mettre en place une fiscalité écologique afin de favoriser les propriétaires qui rénovent leur logement.

La propreté et la gestion des déchets

Rendre Paris plus propre

Expérimenter la délégation de gestion de la propreté aux maires d’arrondissements en leur attribuant les moyens humains et financiers correspondants.
Créer des « brigades vertes », par redéploiement des services de la propreté, placées sous l’autorité des maires d’arrondissement, chargées d’intervenir immédiatement en cas de pollution ou de nuisance constatées (tags, bris de vitres, objets encombrants sur les trottoirs…).

Renouer avec un nettoyage systématique des espaces publics, lui-même gage d’incitation au comportement civique.

Mettre en place une politique d’objectif zéro déchet
Interdire les sacs plastiques gratuits dans la distribution à Paris dès 2010.

Poursuivre et renforcer, dans le cadre de la fiscalité verte, la sensibilisation des Parisiens à l'intérêt écologique et économique de la limitation des déchets et de leur tri.
Généraliser les poubelles avec tri sélectif sur la voie publique.

Développer les centres de recyclage sur le territoire de Paris (un seul en cours de mise en place) et multiplier les points de collecte de proximité en apport volontaire (5 déchetteries sur le territoire aujourd’hui seulement).

4. S’entraider : pour une ville solidaire

La valeur d’une société se mesure à la place qu’elle réserve aux plus faibles de siens. La valeur d’une ville également, surtout lorsqu’elle compte deux millions d’habitants qui, au fond, s’ignorent trop les uns les autres. Et l’on connaît ce paradoxe d’une ville très peuplée, très vivante, très active, mais où l’on peut très vite basculer dans les difficultés, la solitude, le désespoir aussi. Il n’y a rien de plus important, pour un responsable public, que de tisser ou de retisser des liens entre les gens. C’est toute l’ambition de notre projet pour Paris, qui prend tout son sens dans ce chapitre consacré à l’action sociale et aux solidarités. Une ville plus humaine, c’est une ville qui sait accueillir ses enfants, pense aux personnes âgées, qui aide les handicapés, qui protège et intègre les personnes exclues de la société.

Une ville pour toutes les familles

Accueillir la petite enfance et permettre à tous de concilier vie familiale et vie professionnelle  

Diversifier l’offre en matière de modes de garde, pour mieux répondre aux besoins, et pour un coût supportable par la collectivité

Créer 4 000 nouvelles places en crèches collectives, respectant dans la mesure du possible les normes de Très Haute Qualité Environnementale. Elles seront adaptées pour les enfants handicapés. L’offre de places à horaires élargis sera accrue.

Développer l’offre de « micro crèches » par la mise à disposition de 500 logements dans la mandature, en veillant à une répartition géographique équilibrée de leur implantation. L’objectif est de créer 4 000 places d’ici la fin de la mandature.

Expérimenter la désectorisation du placement en crèches : le placement par arrondissement ne correspond pas toujours aux besoins, tant pour les familles habitant en limite d’arrondissement que pour celles qui souhaitent bénéficier d’une crèche près du lieu de travail.
Améliorer le système d’attribution des places en crèche et centraliser l’information sur les places vacantes : un site Internet d’inscription centralisée, pour tous les modes de garde, sur le modèle de Ravel pour l’inscription à l’université

Favoriser le lien entre les générations : l’installation de crèches au sein de résidences pour personnes âgées sera expérimentée. 
Étudier l’extension de l’allocation PAPADO aux familles qui mettent leurs enfants en micro crèches.

Faciliter la vie quotidienne des familles parisiennes

Accorder la carte « Paris Pass Famille » dès la première année d’habitation à Paris.

Négocier avec le STIF la gratuité des transports en commun pour les enfants jusqu’à l’âge de 10 ans, dans les zones 1 et 2, deux jours par semaine, le mercredi et le samedi dans toute l’Ile-de-France.

Créer un point d’information dans chaque mairie d’arrondissement et un portail électronique entièrement dédié à la vie des familles : services à domicile, évènements culturels et sportifs, mutualisation de gardes, transports…

Une ville où les seniors ont toute leur place

L’investissement que nous devons consentir pour nos aînés est devant nous, investissement financier mais également et surtout humain afin de rompre la spirale infernale de la dépendance et de la solitude grandissante. 

Faire plus de place au seniors

Mettre en place un plan seniors sera l’une des priorités de la prochaine mandature : suivi social, lutte contre l’isolement, généralisation des consultations de prévention, anticipation des besoins, identification des situations de détresse…
Accroître progressivement le nombre de places dans les établissements de retraite médicalisés à hauteur de 2 500 nouvelles places d’ici la fin de la mandature.

Faciliter les déplacements des seniors : sécuriser les trottoirs, améliorer l’accessibilité et la sécurité des transports en commun, développer l’offre de transports de proximité : mini-bus de quartiers, taxis de proximité.

Faciliter le tutorat en favorisant les points de rencontres (notamment dans les Points Paris Émeraude) entre les retraités et les jeunes en formation et en apprentissage.

Inciter chaque jeune Parisien à accompagner une personne âgée dans ses démarches quotidiennes.

Mieux accompagner la dépendance

Favoriser résolument le choix de vie des personnes âgées : aide au soutien à domicile ou maison de retraite sans pour autant revenir sur l’engagement du schéma gérontologique.

Former, fidéliser et valoriser le personnel aidant à domicile. La Ville appuiera la proposition faite à l’État de reconnaître leur activité pour la retraite.  
Favoriser l’action d’associations œuvrant au maintien du lien social des personnes dépendantes en milieu médicalisé.

Décloisonner le médical du social en organisant et en coordonnant les dizaines de métiers et d’acteurs impliqués dans le maintien à domicile.

Concevoir des logements modulables et divisibles, afin d'augmenter la mobilité résidentielle dans les logements sociaux ou dans le parc privé en cas de changement important de la structure familiale.

Une ville où chacun a accès à la santé

Mettre en place l’ « hôpital hors les murs »
Créer des centres de prise en charge des urgences légères distincts des urgences hospitalières 

Développer des structures alternatives à l’hospitalisation et de maintien à domicile
Généraliser des structures itinérantes d’information et de prévention santé au sein des 20 arrondissements

Améliorer la prévention

Valoriser les missions du planning familial
Mettre en place des antennes sanitaires et sociales dans les principaux sites universitaires 

Prévenir l’obésité, la toxicomanie et l’alcoolisme mais aussi d’autres dépendances
Mettre en œuvre un plan de prévention du suicide des jeunes (sensibilisation des personnels médicaux, scolaires, des familles et des jeunes).

Soutenir les actions de lutte et de prévention contre les infections sexuellement transmissibles (IST), et notamment le VIH.
Accentuer la communication sur la prévention des maladies cardio-vasculaires et des cancers, avec des campagnes de valorisation de l'hygiène alimentaire, et l'éducation sanitaire à l'école.

Poursuivre l’installation des défibrillateurs dans les lieux publics.





Une ville où l’on peut vivre avec son handicap

Faire de Paris une ville exemplaire : anticiper les délais fixés par le législateur en ce qui concerne la scolarisation et l’accès à l’enseignement supérieur, l’emploi, l’accessibilité aux bâtiments, aux transports et aux nouvelles technologies dans le cadre d’un plan global.

Permettre aux aidants familiaux d’avoir un relais pour être remplacés s’ils sont indisponibles : renfort ponctuel en cas d’urgence, services de suppléance et/ou de centres d’accueil temporaire de qualité pour une plus ou moins longue durée selon les besoins.

Une ville qui réduit l’exclusion

Élaborer un plan concerté dans le domaine de l’accueil d’urgence et de la réinsertion avec les associations concernées.

Requalifier certains quartiers qui concentrent une trop grande proportion de logements sociaux en implantant des logements intermédiaires, étudiants, en favorisant l’accession à la propriété, en implantant des espaces verts et des commerces de proximité.

Promouvoir l’implantation de médecins, de commerçants, d’activités culturelles dans les quartiers difficiles de la capitale.

5. Réaliser : une ville plus dynamique

Redonner de l’ambition économique à Paris, c’est améliorer le quotidien des Parisiens : une activité économique plus dynamique se traduit par plus d’emplois, de commerces, d’artisans, de services. C’est aussi préparer l’avenir : l’activité de demain dépend des investissements d’aujourd’hui et le financement de l’ensemble des politiques locales dépendra de la vigueur du tissu économique.

Les entreprises, l’innovation et l’emploi

Afin de résoudre le paradoxe parisien, une économie assez dynamique avec un chômage important, nous voulons agir sur trois leviers : l’innovation, le développement d’un réseau important de TPE, PME, commerces et artisans et, enfin, une action spécifique en faveur des quartiers les plus défavorisés.

Redonner de l’ambition à Paris

Réduire les charges des entreprises, des professions libérales, des artisans et des commerçants grâce à un allègement progressif de la taxe professionnelle.

Tripler les fonds municipaux alloués au développement économique au cours de la mandature.

Développer les pépinières d’entreprises, en particulier dans les nouveaux quartiers de la capitale.

Mettre en réseau les pôles d’excellence de Paris : recherche, entreprises innovantes, grandes universités…

Promouvoir les secteurs d’excellence de la capitale. En particulier, Paris dispose encore d’atouts lui permettant de rester une place financière de premier plan, disposant des meilleures écoles de formation, de spécialités où sa prééminence est reconnue, d’infrastructures qui comptent parmi les meilleures du monde, avec un immobilier encore comparativement abordable. 

Aider et accompagner les TPE et les  PME

Expérimenter des dispositifs de type « Small Business Act » 
Financer la création d’entreprises par la mise en place d’un fonds de microfinance partiellement garanti par la ville.
Créer dans la plupart des arrondissements des « Ateliers Parisiens pour l’Initiative et l’Emploi », guichets uniques pour les entreprises, créateurs et demandeurs d’emploi, centrés sur l’accompagnement de projets d’entreprises et de projets professionnels, favorisant le partage d’expérience et le recrutement.

Créer une bourse à la reprise d’entreprises, mettant en contact cédants, repreneurs, investisseurs et financeur ; sensibiliser et former les entrepreneurs aux enjeux de la transmission (management, aspects financiers, légaux, fiscaux, …)

Pour une politique de l’innovation ambitieuse
Doter Paris Développement d’un Comité de l’Innovation, chargé non seulement de la gestion des incubateurs et pépinières, mais aussi du développement de l’innovation à Paris
Aider les TPE et PME à se développer à Paris à travers la conclusion de conventions entre la ville et OSEO pour le soutien à l’innovation, le financement des investissements et de l’exportation et la garantie des financements bancaires. Compléter ces conventions par la création d’un guichet unique d’aide à la création d’entreprise (juridique, fiscale, comptable…)

Agir directement en faveur de l’emploi

Mener une politique de l’emploi s’attaquant aux spécificités du marché du travail à Paris : disposant aussi des compétences du département en matière de RMI, la collectivité parisienne doit poursuivre et enrichir une action d’envergure en la matière et s’attacher à rationaliser ses différents dispositifs et structures d’aides.
Expérimenter 3 zones franches urbaines dans les quartiers les plus difficiles.
Fusionner les structures municipales (MDEE et Missions Locales), et regrouper physiquement d’autres acteurs comme l’ANPE ou les structures de la Région, dans une nouvelle structure municipale, les « Ateliers Parisiens pour l’Initiative et l’Emploi », guichets uniques pour les entreprises, créateurs et demandeurs d’emploi. Leur architecture ouverte permettra d’accueillir les associations tournées vers l’emploi, et d’organiser et développer les forums pour l’emploi initiés sous la dernière mandature. 
Le commerce et l’artisanat

Mener une politique globale de revitalisation du commerce parisien

Organiser des États-généraux du commerce et de l’artisanat parisien pour mettre au point un programme d’action d’ensemble permettant de préserver et développer les commerces de proximité et les artisans.

Utiliser le nouveau pouvoir de préemption des baux commerciaux pour les commerces de bouche (loi Dutreil) pour faciliter le maintien des artisans et commerçants, dans des conditions de transparence totale.

Mettre en place en concertation avec les commerçants des rues commerçantes piétonnes ou semi piétonnes.

Favoriser la transmission des petits commerces et artisanats en impliquant les corporations mais aussi les acteurs locaux dans le cadre des « associations de développement des quartiers ».

Promouvoir et soutenir les formations aux métiers de l’artisanat (Boulle, Duperré, Estienne).

Ouvrir un marché du soir avec des stands bio et commerce équitable dans chaque arrondissement, afin de redynamiser le commerce de proximité et permettre aux Parisiens actifs de trouver des produits de qualité près de chez eux.

Les nouvelles technologies et la fracture numérique

Intensifier la lutte contre la fracture numérique

Faire, dans les quartiers concernés par la politique de la ville au sens large, des Espaces Publics Numériques de véritables centres numériques en doublant leur financement
Recycler les anciens ordinateurs des particuliers qui, encore utilisables, peuvent être reconditionnés et vendus à un prix symbolique.

Mener une action volontariste pour l’éducation numérique

Connecter au réseau Internet fibre optique les écoles et les collèges.

Créer une bibliothèque municipale « en ligne » pour l’emprunt et la consultation de livres électroniques (fictions, actualités, formations) sur Internet à toute heure.

Aider les familles défavorisées en les équipant en ordinateurs et en accès Internet.

Le tourisme
Lancer une campagne de sensibilisation des Parisiens à la qualité de l’accueil, étalée dans le temps et sur plusieurs quartiers touristiques (Trocadéro, Champ de Mars, Montmartre, Notre Dame, Sorbonne).

Créer des points d’accueil touristique « kiosques » permanents à Paris et dans les aéroports de Paris (distribution de cartes, guides, cartes de Paris…).

Promouvoir un tourisme durable à Paris et faire de cet actif un vecteur de sensibilisation aux enjeux de développement durable (séjours plus longs, recours aux transports les moins pollueurs, éco-hôtellerie, promotion des emballages recyclables, etc…).

6. S'épanouir : une ville plus ouverte

Paris a un rayonnement artistique, culturel, universitaire international. Cependant, des villes comme Londres ou Barcelone apparaissent aujourd’hui plus dynamiques et plus modernes. Les évènements culturels, les musées contemporains, les grands gestes architecturaux contemporains en font des destinations de tourisme culturel plus à la mode. Ce peu de modernité de l’image de Paris a des conséquences en termes de vitalité du monde artistique et culturel, et au-delà, c’est la place de Paris parmi les grandes capitales mondiales qui est fragilisée. Notre projet est de diffuser la culture dans la ville, dans l’école, dans le quotidien. L’accès aux équipements éducatifs, culturels et sportifs, en termes de mise en valeur du patrimoine sera développé. C’est ce qui fait que l’on aime sa ville et que l’on aime y vivre au quotidien.  

La culture
Susciter la demande culturelle de tous les Parisiens

Mettre en œuvre un plan « Ecole et culture pour tous » afin de favoriser l’échange entre l’enseignement artistique de l’Education Nationale avec des intervenants artistes et professionnels.
Créer un « Printemps des Arts et de la Culture » au cours duquel la découverte, l’observation, la pratique et l’initiation à la pratique artistique seront intimement liées.

Expérimenter la gratuité de l’accès aux musées nationaux un jour par semaine.

Rendre la culture plus ouverte et plus proche

Doubler l’offre de places dans les conservatoires municipaux 

Prévoir une ouverture 7 jours sur 7 des médiathèques, bibliothèques de la Ville et universitaires et élargir leurs horaires d’ouverture.
Créer une salle de répétition dans chaque arrondissement de Paris, en utilisant des locaux commerciaux libres, insonorisés et sécurisés en termes d’horaires afin de conjuguer deux exigences « contraires » : la tranquillité des habitants et la nécessité de favoriser l’expression artistique. 
Moderniser l’offre culturelle

Créer une Fête du théâtre à Paris, avec des représentations publiques d'amateurs et de professionnels dans des places et des monuments historiques. 
Créer un grand Festival du film au lieu des deux festivals actuels.

Recréer une Biennale de l’art contemporain à Paris
L'éducation
L’excellence pour tous

Instaurer des classes d’excellence dans tous les établissements de la capitale.

Revoir les secteurs scolaires afin de garantir un réel brassage social.

Transformer les études surveillées en études dirigées.

Développer l’accompagnement scolaire en partenariat avec l’Education nationale : extension des opérations « Coup de pouce » aux écoles élémentaires hors ZEP et REP.

Susciter des réseaux de tutorat de proximité recrutés parmi les enseignants à la retraite, les étudiants, les chercheurs, qui souhaitent partager leurs savoirs et leur savoir-faire.

Développer l’apprentissage d’une langue étrangère dès le cours préparatoire.

Mieux accueillir tous les enfants

Rénover pour la rentrée 2008 l’ensemble des toilettes des écoles primaires de Paris.

Permettre aux membres des associations de parents d’élèves de participer à l’action menée par les agents de la ville ou de la préfecture de police aux abords des établissements scolaires aux principales heures d’entrée et de sortie des élèves.

Construire de nouveaux établissements scolaires en fonction de l’évolution démographique des arrondissements.

Demander aux internes en médecine de passer une semaine par an dans un service de médecine scolaire et universitaire.
Jeunesse et vie étudiante

Agir pour les jeunes les plus en difficulté

Ouvrir un programme d’actions prioritaires pour l’égalité des chances dans l’enseignement secondaire à Paris, sous forme notamment d’investissements immobiliers et de renforcement du soutien scolaire.

Promouvoir une formation qualifiante pour l’ensemble des allocataires du RMI de moins de 30 ans.

Mieux intégrer les jeunes à la Cité
Lancer un grand programme d’année citoyenne pour les jeunes Parisiens dans la perspective de la mise en place du service civil volontaire. Ce service civil devra permettre de favoriser la mixité sociale et générationnelle et de proposer aux jeunes des missions leur permettant d’affirmer leur utilité et leur place dans la Ville.

Accorder un droit d’initiative au Conseil parisien de la jeunesse auprès du Conseil de Paris ; de même pour les Conseils de la jeunesse auprès des Conseils d’arrondissement. 

Mieux accueillir les étudiants

Favoriser le développement de jobs étudiants au sein des services de la Ville de Paris, comme c’est le cas dans de nombreuses grandes villes.

Augmenter le nombre d’étudiants bénéficiaires d’ERASMUS.

Aménager et équiper les locaux affectés à la recherche universitaire les plus dégradés
Financer des salles de vidéoconférence, des outils pédagogiques numériques, une médiathèque pour les nouveaux pôles de recherche et d’enseignement supérieur (PRES)
Créer ou affecter des bâtiments pour de nouvelles filières professionnalisantes dans l’environnement, le développement durable et le service à la personne.
Le sport

Étendre les horaires d’ouverture des installations sportives, notamment en soirée mais aussi pendant le week-end et les vacances.

Soutenir les petits clubs sportifs de quartier par la conclusion de partenariats avec les équipementiers, l’accès privilégié aux installations sportives, l’aide au transport…

Redéfinir les relations entre la Ville et le Paris-Saint-Germain. Les liens du club avec les supporters, sa lutte contre les actes de violence ou de racisme, son rôle éducatif, seront mieux précisés.

7. Gouverner : une ville plus démocratique
Une ville plus humaine, c’est une ville dont la gouvernance, le comportement des élus, la manière de concevoir l’action publique, d’informer et d’associer les habitants aux grands choix de l’avenir, sont profondément renouvelés.

Aujourd’hui, on ne dirige plus un exécutif municipal comme par le passé, en excluant systématiquement ceux qui pensent différemment, en jouant sur la complexité et l’opacité de procédures et sur le rapport de forces permanent.

Nous voulons modifier en profondeur le mode de gouvernance de Paris, oxygéner une démocratie asphyxiée par un empilement continu d’institutions et un statut désuet, de compétences et de pratiques désormais obsolètes. Nous voulons rassembler les meilleurs, d’où qu’ils viennent, du moment qu’ils partagent notre souci de l’intérêt général.
Vie publique
Des institutions rénovées

Favoriser le pluralisme en nommant des adjoints au maire de Paris qui représentent l’ensemble des sensibilités des habitants de Paris.

Créer une conférence annuelle des maires d’arrondissement, destinée à renforcer les liens entre l’Hôtel de Ville et les arrondissements, à mutualiser les initiatives, à faire partager les expériences.

Réserver une partie de l’ordre du jour du Conseil de Paris à l’examen des délibérations proposées par les conseils d’arrondissement et les groupes politiques.

Modifier le mode de scrutin applicable à Paris en permettant de mieux distinguer l’élection des conseillers d’arrondissement et l’élection des conseillers de Paris

Accroître les compétences des mairies d’arrondissement
Une démocratie plus transparente

Promouvoir une équité de traitement entre les arrondissements, en s’engageant, à partir de critères et d’objectifs précis et rendus publics, à offrir dans chaque arrondissement une quantité et une qualité de services comparable et adaptée aux besoins de chacun.

Utiliser le référendum local lorsque cela est nécessaire
Créer une iMairie sur Internet, iparis.fr, pour permettre toutes les démarches administratives sur Internet et améliorer la transparence démocratique.

Retransmettre les conseils d’arrondissement en vidéo sur iParis.fr ainsi que les réunions des instances parisiennes.
Vie citoyenne

Faire des conseils de quartier de meilleurs outils de démocratie locale

Améliorer la représentativité des conseils de quartiers par la rédaction d’une Charte de fonctionnement des conseils de quartier
Renforcer l’information de la population parisienne sur les conseils de quartiers afin d’élargir leur assise, notamment en direction des populations défavorisées.

Augmenter leurs moyens budgétaires.
Retransmettre par Internet leurs débats.

Leur conférer un droit d’initiative ; les intégrer dans toutes les procédures de concertation pour les projets locaux.

Organiser une conférence annuelle des conseils de quartier à l’échelle de Paris.

Donner plus de place aux associations dans la vie publique

Créer un Conseil des associations parisiennes auprès du Conseil de Paris, pour renforcer les liens entre les élus et les principales associations parisiennes.

Renforcer la pérennité des associations en mettant en place un financement pluriannuel
Allouer aux associations une part du réseau d’affichage parisien sur le même principe que le réseau d’affichage « Paris Culture » destiné à la promotion d’évènements culturels, afin de permettre une meilleure communication du milieu associatif. 

Créer sur le modèle de France Bénévolat une structure « Paris Bénévolat » ayant pour objectif de promouvoir auprès des Parisiens la richesse du monde associatif. 

Mettre en place un plan de lutte contre les discriminations et d’égalité des chances.  
Soutenir les associations de lutte contre toutes les discriminations.
Création d’un observatoire des discriminations, en liaison avec la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’égalité des chances (HALDE)

Prévention et sécurité

Des services plus proches

Demander à la Préfecture de police de développer une police de quartier chargée de l’îlotage et au contact direct des habitants.

Développer la vidéosurveillance dans les transports en commun et les sites sensibles, dans le respect des libertés individuelles.

Créer une maison de la prévention et de la médiation dans chaque arrondissement, destinée à accueillir les populations fragiles, menacées ou violentées, comme à agir rapidement, de jour et de nuit, sur le terrain.

Mieux faire face aux risques majeurs

Elaborer en coordination avec la Préfecture, un plan renforcé de sécurité civile pour faire face aux risques majeurs (inondations, attaque terroriste,…), et mettre en œuvre une véritable politique de sensibilisation et d’information des Parisiens.

Mettre en place une réserve de sécurité civile constituée sur la base du volontariat, ouverte à tous les Parisiens,  afin de prendre en charge l'assistance matérielle et morale de la population et le soutien logistique aux  services concourant à la sécurité civile. 
L’intercommunalité

Mettre en place une structure intercommunale

Dès le lendemain des élections municipales, mettre autour de la table tous les acteurs concernés : ville, départements limitrophes, région, Etat.

Organiser des « Etats Généraux du Grand Paris » : un ensemble de rencontres et de forums au cours desquels sont exprimées les attentes des habitants du « grand Paris » et leur sont exposées les différentes options qui se présentent pour donner corps à ce grand projet.

Mettre sur la table une proposition de loi créant une intercommunalité englobant Paris et les 80 communes qui constituent la zone dense de l’agglomération et regroupe près de 50% de la population francilienne.

Associer directement les habitants d’Ile-de-France à la rédaction du projet de Grand Paris. Cela pourrait se traduire par l’organisation d’un référendum sur les différents schémas envisagés (périmètre, compétences, moyens mis en commun…).

Expérimenter la mise en œuvre de politiques communes, en priorité concernant les transports, le logement ou le développement économique, avant de les généraliser ou d’en développer de nouvelles.

Budget et finances

La maîtrise du budget et des équilibres financiers
Stabiliser des prélèvements fiscaux, à conjoncture égale.
Maintenir d’un niveau d’endettement de la ville de Paris à un maximum d’environ 5 années nécessaires au remboursement du capital de la dette.

Rationnaliser des dépenses de fonctionnement, en particulier dans l’administration centrale.

Maintenir l’effort d’investissement pour financer les programmes prioritaires de la ville.

Une gestion dynamique pour favoriser l’activité économique financer les grandes priorités du projet

Réduire les charges des entreprises grâce à un allègement progressif de la taxe professionnelle.

Favoriser l’emploi grâce à l’expérimentation de 3 Zones Franches Urbaines 
Améliorer les recettes externes issues du patrimoine de la ville : redevances, concessions publiques, cessions foncières

Encourager les partenariats public-privé pour des investissements et équipements lourds.

Bâtir une véritable fiscalité écologique, à travers la taxe professionnelle pour les entreprises, à travers la taxe foncière ou d’habitation pour les particuliers et les dotations de l’Etat (DGF en particulier) pour les collectivités locales.
